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 INTRODUCTION    
                                                  
PARTIE A : La note liminaire 
  
Exercice 2019 
 
 1 - Nature du service assuré par les collectivités  
                                                                            

 1.1 - La production d’eau potable 
 
Les ressources en eau potable de la commune d’Aubenas sont réparties sur 4 sites :  

 

- la source Cheyron située Quartier Saint-Pierre 
La production d’eau est réalisée sur ce même site 

- la source de l’Espissard, ressource historique de la 
commune, captée sur la commune d'Aizac, 

- la source Perbost, située quartier de Lazuel chemin 
de Grazza 

- l’interconnexion réversible Aubenas/SEBA, 
située traverse de Boisvignal 

 
1.2 - La distribution d’eau potable 
 
Le patrimoine du service des eaux comprend : 
 

- 97 km de canalisations allant du diamètre 40 à 350 
mm, dont 7.8 km en adduction (hors Espissard) 

- environ 4 600 branchements de 4 ml en moyenne 
soit 18.4 Km pour les diamètres de 15 à 40 mm, 

- 7 403 compteurs (fin 2019) de 15 à 80 mm de 
diamètre, 

- 5 réservoirs d’une capacité totale de stockage de    
5 900 m3 

 
1.3 - La collecte des eaux usées 
  
Le patrimoine du service de l’assainissement comprend : 
 

- 107 km de canalisations : dont 17 km est de type 
« unitaire » en centre-ville principalement, le reste 
des réseaux étant « séparatifs » c’est-à-dire avec 
des réseaux EU distincts des réseaux EP dans les 
autres quartiers, 

- environ 2 200 branchements (5 m en moyenne) soit 
10 km de canalisations de 125-160 mm de 
diamètre, 

- 7 postes de relèvement des eaux usées, 
- 5 déversoirs d’orage principaux. 

(1) EU : eau usée 
(2) EP : eau pluviale 

 
1.4 - Le traitement des eaux usées  
Deux stations d’épuration permettent d’assurer le traitement des eaux usées de la ville d’Aubenas : 

- station du Syndicat Mixte du Bourdary : d’une capacité de 24 000 Équivalents Habitants, 
- station de Tartary : d’une capacité de 5 500 Équivalents Habitants. 
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2 - Les composantes du prix de l'eau    
 
2.1 - Le service de l'eau potable  
Pour la distribution d’eau potable, le tarif est binôme c'est-à-dire qu’il est composé d’une 
part fixe et d’une part proportionnelle (qui dépend de la consommation de chacun).  
 
La part fixe : (délibération du 20/12/2018) appliqu ée à compter du 01/01/2019. 
Elle est indépendante du volume consommé, comme les charges fixes du service qui 
s’exercent, hors consommations. 
 

Redevance entretien du branchement annuel 

Diamètre du compteur Montant 
hors TVA 

Taux 
TVA 

Montant 
TVA 

Montant 
TTC 

15 25,89 5,50% 1.42 27.31 

20 28,93 5,50% 1.59 30.52 

25 33,62 5,50% 1.85 35.47 

30 48.88 5,50% 2.69 51.57 

40 55.11 5,50% 3.03 58.14 

50 59.43 5,50% 3,27 62.70 

65 70.37 5,50% 3,87 74.24 

80 96.88 5,50% 5,33 102.21 

Redevance location compteur annuel  

15 10.14 5,50% 0,56 10.70 

20 13,52 5,50% 0,74 14.26 

25 16,90 5,50% 0,93 17,83 

30 20.29 5,50% 1,12 21.41 

40 25,88 5,50% 1,43 27.41 

50 89.95 5,50% 4,95 94.90 

65 110.49 5,50% 6.08 116.57 

80 137.55 5,50% 7.57 145.12 

 
La part proportionnelle :     
 

Eau potable prix/m3 sans assainissement – Délibérati on du 20/12/2018 

Montant hors TVA Taux TVA Montant TVA Montant TTC 

0,923 5,50 0,051 0,974 

 
Les recettes du service de l’eau servent à couvrir : 

- les investissements, l'entretien et le fonctionnement des équipements pour la 
protection, la production, la distribution et le stockage de l’eau potable, 

- les frais de personnel, 
- les redevances de l'agence de bassin,  
- les taxes (TVA). 
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2.2 - Collecte et traitement des eaux usées  
La part fixe (délibération du 20/12/2018 pour application au 01/01/2019) : ce montant 
facturé est calculé indépendamment du volume consommé.  
Il finance les charges fixes du service qui sont présentes même s’il n’y a pas de 
consommation. 
 
 

Redevance assainissement branchement annuel  

Diamètre 
du compteur 

Montant 
hors TVA 

Taux 
TVA 

Montant 
TVA 

Montant 
TTC 

15 28,25 10,00% 2,83 31,08 

20 31,42 10,00% 3,14 34,56 

25 36,32 10,00% 3,63 39,95 

30 52,56 10,00% 5,26 57,82 

40 59,06 10,00% 5,91 64,97 

50 62,29 10,00% 6,23 68,52 

65 70,38 10,00% 7,04 77,42 

80 73,53 10,00% 7,35 80,88 

100 101,27 10,00% 10,13 111,40 

 
 La part proportionnelle : 
 

Assainissement prix/m3 - Délibération du 20/12/2018  

Montant hors TVA Taux TVA Montant TVA Montant TTC 

1,604 10,00% 0,160 1,764 

 
Les recettes du service assainissement sont destinées à couvrir les frais : 
 

- de fonctionnement et d'entretien des stations d'épuration, 
- des investissements dans les stations d'épuration, 
- d'entretien et d’investissements des collecteurs publics d'eau usée, des ouvrages 

techniques (postes de relèvement), 
- des participations versées au Syndicat du Bourdary, 
- de personnel. 

 
2.3 – Redevances perçues pour l’Agence de l’Eau  
 

Agence de l’eau – lutte contre la pollution 

Montant hors TVA Taux TVA Montant TVA Montant TTC 

0,27 5,50% 0,01 0,28 

Agence de l’eau – redevance modernisation des résea ux de collecte  

Montant hors TVA Taux TVA Montant TVA Montant TTC 

0,15 10,00% 0,015 0,165 

Redevance prélèvement eau potable solidarité commun es rurales 

Montant hors TVA Taux 
TVA 

Montant 
TVA 

Montant 
TTC 

0,08 5,50% 0,0044 0,0844 

 
Certains tarifs des composantes précédentes (approvisionnement et traitement des eaux 
usées) sont déterminés par les collectivités locales. Les autres composants sont fixés par 
des établissements publics d’état, en l’occurrence les agences de l’eau. 
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La France possède six agences intervenant sur sept bassins hydrographiques. Notre 
collectivité se situe dans le périmètre de l’agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse. 
Gestionnaire des bassins hydrographiques du Rhône et de celui de la Corse, cet 

établissement public est chargé du 
financement de la politique de l’eau sous la 
tutelle du Ministère de l'écologie. L’agence 
R.M.C est dotée d’une autonomie financière 
et dispose de recettes provenant des 
redevances perçues sur les usages de l’eau 
selon le principe "pollueur – payeur" ou 
"préleveur – payeur". 
Son domaine d’intervention couvre les 
gestions qualitative et quantitative des eaux 
de surface et souterraines par le biais de la 
fiscalité environnementale (redevances), les 
aides financières (subventions ou prêts) et 
l’animation de la gouvernance de l’eau 
(production et diffusion des connaissances 
dans le domaine de l’eau). 
Elle est dirigée par un conseil 
d’administration comprenant des 
représentants des collectivités locales, des 
différentes catégories d’usagers, de l’état et 
du personnel de l’agence. Le président du 
conseil d’administration et le directeur de 
l’agence sont nommés par le 
gouvernement. 

 
 
 
 
 
Notre collectivité est soumise aux trois redevances suivantes : lutte contre la pollution, 
redevance modernisation des réseaux de collecte et redevance prélèvement eau potable 
solidarité communes rurales. 
 
 
Budget prévisionnel du 11ème programme de l’agence R.M.C (2019-2024) : 2,64 milliards 
d’euros. 
Rappel montant 10ème programme (2013 – 2018) : 3.65 milliards 
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2.4 - Le prix de l’eau et son évolution  
 
Pour prendre en compte l'incidence du terme fixe et pour se référer à une 
consommation annuelle, la facture sera calculée pour une consommation de 
référence définie par l'I.N.S.E.E. En l'occurrence, elle est actuellement de 120 
m3. 
 

 

 

 

Facture 120 
m3 

en € TTC 
2018 2019 Evolution % 

E
au

 p
ot

ab
le

 

Location 
compteur 
15 mm 

10,380   10,700   3,08% 

Redevance 
branchement 

15 mm 
26,520   27,310   2,98% 

Consommation 
Eau 

113,400  116,850  3,04% 

A
ss

ai
ni

ss
em

en
t Consommation 

Assainissement 
205,524  211,730  3,02% 

Redevance 
branchement 

assainissement 
15 mm 

30,173   31,075   2,99% 

A
ge

nc
e 

de
 l'

E
au

 R
hô

ne
 

M
éd

ite
rr

an
ée

  
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  
(O

rg
an

is
m

e 
pu

bl
ic

)
 

Redevance 
prélèvement 

eau  
10,128   10,128   0,00% 

Modernisation 
des réseaux de 

collecte 
20,460   19,800   -3,23% 

Lutte contre la 
pollution 

36,714   34,180   -6,90% 

Total facturé 453,299   461,773  1,87% 

Prix du m3 TTC 3,777   3,848   1,87% 
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Justifications prix de l’eau et de l’assainissement : délibération du Conseil Municipal du 
20/12/2018. 
Organismes publics : article 82 de la loi sur l’eau de décembre 2006.  
Le service de l’eau potable est assujetti à la TVA 5,5%. 
Le service de l’assainissement est assujetti à la TVA 10 % 
 

 
 
 
 
 
 



                                                                                                       
VILLE D'AUBENAS 

 

Le rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau et de l’assainissement – exercice 2019                 10 
 
 
 

PARTIE B : Le Service public de l'eau  
 

 

1- Les indicateurs techniques   
                                  
1.1 - La production  
Pour sa production, la Commune d'Aubenas dispose de trois ressources et d’une 
interconnexion réversible entre son réseau et celui du S.E.B.A. (Syndicat des Eaux de la 
Basse Ardèche), sécurisant ainsi nos approvisionnements. 
    

a) Les ressources 
La ressource E SPISSARD est située sur les communes d'Aizac et 
d'Antraigues. Elle fonctionne en résurgence sous basaltique 
captée depuis 1863 grâce aux efforts de la municipalité dirigée 
par Monsieur Jean Mathon.  
Elle est acheminée par gravité depuis la commune d’Aizac vers 
le réservoir Croix d'Ollier Bas Service par une canalisation d’une 
longueur de 13 kilomètres. 
Aujourd’hui les rapports d’analyses indiquent que certains 
paramètres de cette ressource ne sont plus conformes aux 
nouvelles normes (minéralisation insuffisante).  
Cette ressource fait l’objet d’études particulières permettant de poursuivre sa valorisation. 
Elle bénéficie d’une mise en sommeil, mais constitue une ressource de secours 
appréciable. 
Son potentiel de production moyen est de 1 800 m³ /jour en hiver et 1 200m³ /jour en été à 
l’étiage soit (15 à 20 litres par seconde). 
L’arrêt provisoire de la source Espissard est aujourd’hui entièrement compensé par les 2 
autres ressources « Cheyron » et « Perbost », voire la ressource « Cheyron » seule. 

 

La ressource C HEYRON est située quartier de Saint-Pierre. Elle s’intègre dans un système 
hydrogéologique complexe. Son fonctionnement était basé sur des connaissances 
historiques. Les évolutions technologiques récentes ont permis de mieux identifier ses 
origines. Après une soixantaine d’années d’utilisation, par la ville, elle reste notre ressource 
majeure en termes de quantité et de qualité. Son débit est d'environ 90 litres / seconde. La 
production journalière est de 3 000 m³ environ en hiver et peut atteindre 7 000 m3 en été. 
Globalement cette ressource n’est utilisée qu’à 60% de son potentiel de (2 365 200 m3/an). 
Elle permet de faire face aux aléas éventuels (arrêts de production sur autres ressources). 

                
La ressource P ERBOST est située au quartier Lazuel. Mise en service en mars 2002, des 
problèmes hydrogéologiques sont apparus rapidement (baisse du niveau d’eau) ce qui a 
entraîné une baisse des volumes prélevés puis un arrêt de la production. Un forage 
supplémentaire a été réalisé, avec une mise en service au deuxième semestre 2010 qui 
donne satisfaction. La production moyenne est de 200 m3 à l’étiage et 600 m3/j environ aux 
hautes eaux. 
Cette ressource présente de très bonnes qualités chimiques et bactériologiques ainsi 
qu’une situation avantageuse par sa proximité géographique du centre urbain. 
 

Interconnexion S.E.B.A. /Aubenas  
Afin de sécuriser les ressources de la basse Ardèche, la commune d’Aubenas avait 
souscrit un débit de 10 l/s au S.E.B.A. lors de l'opération Pont de Veyrières. Les travaux de 
raccordement prévus fin 1998, n’ayant pas été réalisés, la collectivité en accord avec le 
S.E.B.A, a modifié sa souscription pour l’abaisser à 1 litre/seconde. Cette interconnexion 
est en service depuis juillet 2012. 

 
 

         Source ESPISSARD  
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b) La production d’eau potable - volumes 2019 en m3 par mois 

 
On peut remarquer que pour cet exercice les besoins ont été couverts à hauteur de : 

- 91.13 % par la ressource “Cheyron” 
- 8.87% par la ressource “Perbost ” 
- 0 % la ressource “Importation SEBA” n’a pas été sollicitée. 

 
Graphiques évolution de la production d’eau : 
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Production 2019 eau potable en m 3

détaillée par ressources 

CHEYRON

ESPISSARD

PERBOST

Importation SEBA

 

 
      

Mois CHEYRON ESPISSARD PERBOST Importation SEBA TOTAL (M 3) 

Janvier 103 020 0 8 714 0 111 734 

Février 84 700 0 9 330 0 94 030 

Mars 87 510 0 8 815 0 96 325 

Avril 93 050 0 10 395 0 103 445 

Mai         86 780 0 8490 0 95 270 

Juin 107418 0 10 469 0 117 887 

Juillet 115 362 0 6 187 0         121 549 

Août 99 520 0 7 575 0 107 095 

Septembre 92 340 0 19 021 0 111 361 

Octobre 66 010 0 8 632 0 74 642 

Novembre 89 820 0 7 732 0 97 552 

Décembre 83 810 0 2 608 0 86 418 

TOTAL (M 3) 1 109 340 0       107 968 0 1 217 308 

      

 Volumes m 3  Volumes m 3  Volumes m 3  Volumes m 3 

2004 1 501 329 2008 1 644 423 2012 1 525 882 2016 1 207 126 

2005 1 991 096 2009 1 573 505 2013 1 473 811 2017 1 287 621 

2006 2 050 509 2010 1 594 576 2014 1 397 133 2018 1 310 296 

2007 1 455 973 2011 1 671 126 2015 1 244 274 2019 1 217 308 
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Globalement, on peut constater des niveaux élevés sur les années 2004 à 2011. Puis une baisse 
continue, fruit des campagnes de recherche de fuites et d’économie d’eau. 
Le service depuis 2015 maintien une production inférieure ou égale à 1 300 000 M3, avec un bon 
rendement, nettement au-dessus de la moyenne nationale (chiffre Sispea 2015 : 79.4). 

 
c) La protection des ressources 
 
La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 (art.13) fait obligation aux collectivités de protéger les 
captages utilisés pour la production d’eau potable. De même, l’article L.20 du Code de la 
Santé Publique impose cette mise en place en 2 phases : 
 
La procédure administrative se déroule en 4 étapes : 

- définition de la protection territoriale (consultation de l'hydrogéologue), 
- enquête parcellaire, enquête d'utilité publique, 
- avis du Conseil Départemental d’Hygiène (C.D.H.) et arrêté de Déclaration d’Utilité 

Publique (D.U.P), 
- notification de la D.U.P. et publication aux Hypothèques. 

 
La mise en place sur le terrain consiste : 

- à acquérir le périmètre de protection immédiat, 
- à clôturer ce périmètre, 
- à réaliser les travaux de protection cités dans la D.U.P, 
- à faire appliquer les différentes prescriptions. 

 
La ressource de l’Espissard : 
Le rapport hydrogéologique a été réalisé. Le bassin versant ainsi que les temps de transfert 
des eaux de surface sont clairement identifiés.  
La déclaration d’utilité publique est faite. L’arrêté préfectoral a été émis le 29 juin 2007. Les 
travaux de mise en conformité et la notification aux administrés et la publication au service 
des hypothèques sont en cours. 
 
La ressource Cheyron : 
Le rapport hydrogéologique a été réalisé et transmis, l’origine de la ressource est identifiée. 
L’arrêté préfectoral a été émis le 29 juin 2007, il pourrait être modifié en intégrant les 
résultats du dernier traçage (par oxygène 18). La ressource bénéficie de la mise en place 
des périmètres de protection (arrêté préfectoral). 
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La ressource Perbost : 
La ressource Perbost bénéficie de la mise en place des périmètres de protection depuis le 
5 Novembre 1998 (arrêté préfectoral). 
Les travaux de protection ont été réalisés au deuxième semestre 2001. 
 

d) La surveillance des niveaux des ressources  
 
Le niveau de la ressource “Cheyron” est mesuré par une sonde de niveau immergée dans 
le puits de pompage, reliée à la supervision. Son niveau est plutôt stable ces 15 dernières 
années sauf lors des périodes d’étiages affectant la rivière Ardèche. 

 Le niveau d’eau du forage Perbost est mesuré par sonde raccordée au système de 
supervision. Le niveau d’eau dans le forage N°3 se stabilise pour un prélèvement journalier 
de 600 m3 environ, hors période d’étiage. La pompe immergée est stoppée en cas de 
manque d’eau.  

Les ressources font l’objet d’une attention particulière.  
Leur gestion est basée sur le long terme, elles bénéficient d’études régulières spécifiques 
(hydrologie, géotechnique…) riches en enseignement. Cela permet leur modernisation par 
des investissements adaptés à la durée de vie des divers composants de la chaîne de 
captage et production. 
Notre démarche s’inscrit en droite ligne dans l’obj ectif européen reprécisé dans la 
loi sur l’eau et les milieux aquatiques (L.E.M.A), visant l’atteinte d’un bon état 
écologique des masses d’eau sur le territoire en co hérence avec la démarche 
« agenda 21 » de la ville d’Aubenas. 
Ceci suppose l’intégration des contraintes relatives au captage et à la protection des eaux 
destinées à la consommation humaine dans la rédaction des documents généraux 
d’urbanisme. 
La valeur à neuf du patrimoine « captage et product ion » est estimé à 2 millions 
d’euro hors taxe. 

 
1.2 - Les réseaux de transport (adduction)                                               

 
 
 
 

 
 

L’adducteur « Croix d’Ollier bas service » est interconnecté : 
- au réseau du syndicat Olivier de Serres via le SEBA pour satisfaire des besoins 

ponctuels 
- au feeder S.E.B.A. pour sécuriser l’alimentation d’eau potable en basse Ardèche 

Le réseau de transport comporte 4 ouvrages sensibles permettant le transport de l’eau 
entre les sites de production et les réservoirs. 

- l’adducteur « la plaine » est une canalisation en fonte grise de 200 mm installée en 
1948. Suite à des problèmes d’oxydation et de faiblesse mécanique, nous avons  
débuté une importante opération de renouvellement c iblé par une canalisation 
en fonte  ductile 250 mm  avec une protection spécifique contre la corrosion , 
depuis 2006. A ce jour environ 600 m sur 2100 m restent à rempla cer. 

- l’adducteur « croix d’Ollier » est une canalisation en fonte grise et ductile de 350 mm 
installée en 1962 sur 4 200 m entre le site de production Cheyron et le réservoir 
Croix d’Ollier bas service. Suite à des problèmes de corrosion et de contrainte 
mécanique, nous avons mis en place une enveloppe de protection  sur la zone 
sensible et installé un organe de protection mécani que. 

Diamètre Longueur totale en kilomètre  : 21,235 
Adducteur Espissard 8 500 ml en 200 mm et 4 500 ml en 250 mm 

Ø 350 Adducteur COBS 5 400 ml 
Ø 250Adducteur la plaine 1 975 ml en 250 mm et 310 ml en 200 mm 

Adducteur Perbost 550 ml en PET 160 mm ext. 
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- l’adducteur « Espissard » est une canalisation en fonte grise de 200 mm installée 
entre 1863 entre le captage « Aizac » et le réservoir Croix d’Ollier bas service sur 13 
km.  

Suite à des problèmes de faiblesse mécanique, nous avons débuté une importante 
opération de renouvellement par une canalisation en fonte ductile 250 mm depuis 1994. A 
ce jour environ 8 000 m sur 13 000 m restent à remplacer. Cette canalisation chemine sur 
la route départementale RD 578 et traversant sur son parcours différents villages et 
agglomérations. Nous profitons de chaque opportunité pour remplacer par tronçons cet 
émissaire. Un bilan global de son état sur toute sa longueur a été réalisé. 

 La valeur à neuf du patrimoine « transport » est e stimé à 5.685 millions     d’euro 
hors taxe. 

 
1.3 - Les ouvrages de stockage (réservoirs)  

Le service dispose de 5 réservoirs. 
Ils permettent d'assurer une régularisation de l'approvisionnement en apportant une 
sécurité (réserve incendie) en cas d'incident sur les conduites ou station de pompage. 
Ils autorisent également la régulation des pompages en fonction des périodes tarifaires 
d'EDF. 
 

Nom et numéro Volume en m 3 
Lazuel n°1 2 x 400 m 3 

Croix d’Ollier Haut Service n°2 2 x 750 m 3 
Croix d’Ollier Bas Service n°3 2 200 m 3 

Airette n°4 800 m 3 
La Plaine n°5  2 x 500 m 3 

TOTAL 5 900 m 3 
 

La capacité totale de stockage est de 5 900 m, elle permet d’assurer 37 heures                           
d'autonomie en consommation de pointe. 
La capacité totale des réservoirs est adaptée aux consommations. Toutefois dans le 
détail, l’évolution démographique modifie leurs sollicitations. Le schéma directeur AEP 
en cours devrait définir leurs adaptations aux cont raintes de consommations.  

Les réservoirs d’eau potable sont des ouvrages devant remplir les fonctions de résistance 
mécanique et d’étanchéité de façon pérenne sans altérer la qualité de l’eau.  
A l’instar des ouvrages de production, ils font l’objet d’une surveillance poussée.  
Après un demi-siècle de service pour les plus récents, ils ont soigneusement été 
diagnostiqués (qualité des bétons, armatures et structure) aux moyens d’études 
spécifiques aux ouvrages d’art. 

Le résultat permet la mise en place d’actions ciblé es visant à prolonger leur durée 
de vie d’un demi-siècle supplémentaire. 

Ce programme majeur concerne tous les réservoirs. L es travaux ont été répartis 
sur 5 années (2013-2018) et sont plus ou moins impo rtants en fonction du relevé de 
désordres constatés.  La rénovation du réservoir historique Croix d’Ollier bas service, a 
été réceptionnée en juillet 2013.  

Les stations de production Cheyron, la salle de pompage Croix d’Ollier bas service, ainsi 
que le réservoir de la Croix d’Ollier haut service ont été rénovés au 2 ème semestre 2016.  
Les   réservoirs de Lazuel et la Plaine ont été rénovés au deuxième semestre 2017.          
Tous ces ouvrages ont bénéficié de réparations structurelles, travaux d’étanchéité, second 
œuvre, réfection de canalisations, des organes d’exploitation et des éléments touchant à 
la sécurité (accès, gardes corps, électricité...). 
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La valeur à neuf des 5 ouvrages est estimée à 3.94 millions d’euro hors taxe.  
 
1.4 - Le réseau de distribution : 

a- les réseaux de distribution 

Le réseau d’eau potable à la particularité de ne pas être visitable car les protections 
mécaniques et anti gel demandent une couverture sur génératrice comprise entre 1 et 1,5 
mètre. 
De fait la gestion du patrimoine, maillon final de la chaîne de distribution, repose sur un 
recueil important de données patiemment enrichies au cours des années d’exploitation. 
Les tuyaux sont classés par familles de produits issues des évolutions techniques.  
En fonction des contraintes environnementales, du type de sol, des charges roulantes, de 
la fréquence de sinistres, nous adaptons les périodes de renouvellement afin d’optimiser 
la durée de service de l’ouvrage comprise généralement entre 60 et 80 ans. 
L’âge moyen réseau (hors adducteur Espissard) est d’environ 37 ans. 

 
1.4.1. Répartition du linéaire par type de matériau  

 
Matériau  Linéaire  Pourcentage  
Fonte ductile 64 363 ml  66.1 % 
Fonte grise 25 219 ml 25.9 % 
PVC / PET 7 716 ml 8 % 
Total  97 298 ml 

 
Le matériau dominant est la fonte ductile. 

1.4.2. Répartition du réseau par diamètre (avec Esp issard) 
 

Diamètre en mm Longueur totale en mètre : 110 298 
< ou = Ø 100 39 070 
Ø 101 à 200 51 601 
Ø 201 à 300 14 372 
> Ø 300 5 255 

 
1.4.3. Répartition du linéaire par date de pose (ho rs Espissard) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Période de pose 

 
Linéaire Pourcentage 

 1960 8 253 ml 8,50 % 
de 1960 à 1969 27 322 ml 28,10 % 
de 1970 à 1979 24 909 ml 25,60 % 
de 1980 à 1989 8 999 ml 9,25 % 
de 1990 à 1999 8 004 ml 8,22 % 

> 2 000 18 811 ml 19,33 % 

Total 97 298 ml 

  
Age moyen du réseau : 37 ans  
Linéaire de réseau renouvelé sur les 15 dernières années : 
environ 13 000 ml. les 2/3 environ du réseau sont en fonte ductile. 
Taux de renouvellement moyen : 0,6 % / an 
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1.4.4. Organes  sur le réseau, inventaire général  
 

Le tableau suivant présente l'inventaire des organes recensés sur le 
réseau. La répartition est faite sur l'ensemble du réseau communal. 
Le nombre d'organes correspond à la base de données du SIG du 
réseau AEP de la commune d'Aubenas. 

 

Type Nombre 

 

  
Vannes de sectionnement dn 40 et plus 654 

Compteur de production 3 
Compteur de distribution (secteurs) 18 

Vidange 328 
Ventouse 123 

Bouches incendie 96 
Poteaux incendie 159 

Régulateur de pression 8 
  

Total 1 389 

 
 
Le réseau de la ville d'Aubenas dessert la totalité de la collectivité.  
La ville d’Aubenas pratique une solidarité territor iale concrète en matière d’eau avec 
les communes voisines. 

Notre capacité de production, supérieure à nos besoins, nous permet d’exporter de l’eau 
potable vers les communes : 

- Saint Didier (alimentation en totalité), 
- Ucel, quartier Dugradus – S.E.B.A (3), (alimentation partielle), 
- St Etienne de Fontbellon, quartier les Grosses – S.I.A.E (4), (alimentation partielle), 
- le syndicat Ailhon-Mercuer et Lentillères, via Ailhon - Mercuer (alimentation partielle). 

(3) S.E.B.A : Syndicat des Eaux de la Basse Ardèche. 
(4) S.I.A.E : Syndicat Intercommunal d’Amenée d’Eau. 

 
b - les points de livraison 
 
La livraison d'eau potable se fait au moyen de compteurs. 
Le renouvellement du parc compteurs respecte de façon règlementaire la pyramide d’âge 
(cycle de 15 ans). L’âge moyen du parc est de 7 ans. 

Le nombre de compteurs en service s’élève à 7 375 unités . 
L’arrêté du 6 mars 2007 précisant les modalités de contrôle des compteurs d’eau froide 
nous incite à les renouveler après 15ème année de service. 
L’évolution technologique et le partage d’expériences avec d’autres collectivités nous a 
conduit à opter pour la mise en place de compteurs communicants pour effectuer la 
relève par radio . 
 Un accord cadre a été mis en place dès 2011 pour débuter l’opération. Le parc est 
conforme à la règlementation (< 15 ans d’âge). Fin juin 2020, 5 770 compteurs sont 

1.4.5. Répartition du linéaire hors branchement par  unité de distribution (tuyaux > 40 mm) 
 

Secteur 
Lazuel COHS COBS Airette La Plaine TOTAL 

Linéaire % Linéaire % Linéaire % Linéaire % Linéaire % Linéaire  % 

  
linéaire du  

réseau 
 

11 087 ml 11 % 13 867 ml 14 % 21 550 ml 22 % 4 050 ml 4.5 % 38 808 ml 43.40 % 89 362 ml 100 % 
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équipés de modules radio, soit 78% du parc. 870 autres unités sont équipables sans 
remplacement. 
du compteur. L’objectif est d’installer cette technologie sur une période de 15 ans. 
Ce système nous permettra d’améliorer le service à terme. Les compteurs situés à 
l'intérieur des propriétés, sont générateurs d’inconvénients majeurs pour le service : 

- difficultés d'accès pour le releveur (perte de temps, défaut de relève, situation 
conflictuelle), 

-  fuites d’eau éventuelles sur le domaine privé (avant compteur) se traduisant en 
pertes financières pour le service. 

Les compteurs communicants sont en sommeil hors sollicitation. En phase d’interrogation, 
la durée d’émission est inférieure à 5 secondes, sa puissance est 30 fois moins importante 
que celle d’un téléphone portable. Ces appareils respectent la règlementation relative à la 
sécurité des utilisateurs et des interférences. Ils indiquent certains dysfonctionnements, 
(exemple fuite), qui sont transmis ensuite au titulaire du contrat si nécessaire. 
L’intégration de la loi SRU au règlement de service, nous permet d’individualiser 100 à 200 
logements par an : 133 logements l’ont ainsi été en 2019. 900 logements environ ne 
disposent pas de compteurs « régie eau municipale». 
Le service a finalisé le programme 2012 -2015 d’élimination des branchements en plomb 
d’un montant de  560 000 euros HT dont 190 000 euros d’aides de l’agence de l’eau, par la 
mise en conformité des 126 derniers sur un total de 472 unités. 
La valeur à neuf des canalisations et des points de  livraisons est estimée à 20 
millions d’euro hors taxes. 

 
c) la consommation 
 
 Le nombre d'habitants est de 12 943 personnes (population INSEE au 31/12/2018). 
                                 

Nombre d'abonnés domestiques : 7 353 
Industriels :      10 

  Établissements Scolaires :              12 

 
 
 
 

Les volumes commercialisés 
 

Type de consommateurs Vol. 2018 (m3) Vol. 2019 (m3) Variation m3 2018/19 (%) 

Abonnés domestiques 756 585 728 926 - 27 659 (- 3.65 %) 

Industriels (avec borne 
monétique) 150 461 169 166 + 18 505 (+ 12.30 %) 

Saint Didier s/s Aubenas 
export 

60 505 50 616 - 9 889 (- 16.34 %) 

Ucel quartier Dugradus 
S.E.B.A.- export 

8 448 7 966 - 482 (- 5.70 %) 

Saint Etienne de fontbellon – 
SIAE - export 420 565 + 145 (+ 34.52 %) 

Syndicat Intercommunal Ailhon-
Mercuer - export 

66 030 53 860 - 12 170 (- 18.43 %) 

TOTAL 1 042 449 1 010 899 - 31 550 (- 3.03 %) 

 
Les consommations domestiques sont en baisse (tendance nationale). Les consommations 
industrielles progressent légèrement. Les exportations (consommations essentiellement 
domestiques) sont en baisse. 
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Le total des exportations s’élève à 113 007 m3 soit 11 % des ventes d’eau potable. Elles 
apportent un service très sensible, prenant en compte la notion de territoire, et permettent 
d’amortir plus rapidement le coût des installations dans une gestion élargie et une 
optimisation des installations publiques locales d’eau potable. 
 
Les volumes d’eau consommés non facturés   
 

Eau de service (1)  Hors comptage (2) Total (1) + (2) Réduction de titres 

Estim. 12 935 m3 Estim. 22 035 m3 34 970 m3 15 815 m3 

 
(1) nettoyage de réservoirs, travaux sur réservoirs et réseaux, vidanges, mise en hors gel 
(2) Service incendie, nettoyage des rues, vidanges, bâtiments communaux et fontaines hors comptage, 
débordements de réservoirs. 
 
Volume total consommé (m³)  

 
Facture domestique  Facture non domestique  Non facturé  TOTAL 

728 926 m3 282 173 m3 34 970 m3 1 046 069 m3 

 
 

 La consommation moyenne journalière domestique 2019  est de 154 L / j / personne* 
* 728 926 m3/ (12 943 habitants x 365 jours) 
Rappel 2008 : 167 L / j / pers. 
Rappel 2018 : 160 L/ j / pers. 
 
 

 Moyenne nationale » 148 litres/jour/personne (source CIEAU)  
 

Rendements Nets des douze dernières années : 
       

Années 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Rendements 

nets 75.28 75.46 75.58 65 76.5 85 

 
       

Années 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Rendements 

nets 81 87 85.2 84.05 89.9 85.9 

 
 
 



                                                                                                       
VILLE D'AUBENAS 

 

Le rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau et de l’assainissement – exercice 2019                 19 
 
 
 

             
 
Le rendement technique reflète à la fois l’état du réseau et l’efficacité de son exploitation. 
 
Depuis 2006 nous pouvons constater une amélioration des rendements correspondant à 
l’engagement des procédures de recherche des fuites avec : 

-  les compteurs de production et de secteurs, 
-  l’utilisation de matériels spécifiques (corrélateurs, microphones…), 
-  l’application d’une méthodologie appropriée. 

 
La chute des rendements en 2011 s’expliquait par l’insuffisance exceptionnelle de 
campagne de recherche de fuite du fait : 

- de la hausse du volume des « travaux en régie » réalisés par le service eau potable 
(TVA à taux réduit, interventions sensibles en production, individualisation des 
contrats loi SRU,…), qui n’ont pas permis de dégager du temps pour la mission 
« recherche de fuites » 

- des conditions d’opérations difficiles (travail de nuit, période hivernale, manœuvres 
de vannes très physique…), du fait de l’absence de matériel spécifique de pré 
localisation de fuites. 

 
L’acquisition de matériel de pré localisation et la  programmation d’actions 
chroniques planifiées pérennisent notre progression .  
 
Les campagnes sont réalisées sur la totalité du réseau. La localisation d’une fuite majeure 
sur le secteur sensible du réservoir la plaine fin septembre 2014 a redonné une capacité de 
desserte hydraulique sur le réseau de distribution. 
Dans le cadre de l’agenda 21, et de son schéma dire cteur en cours, la Ville 
développera les moyens permettant une réduction sig nificative des fuites d’eau. 

 
Il est donc dans l’intérêt général de poursuivre les efforts pour réduire les pertes afin de 
diminuer les coûts de production et d’énergie sur le pompage, d’autant plus que l’énergie et 
les taxes de prélèvements sont en hausse constante. 
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1.5 - La qualité de l'eau                                     
 

a) Le type de traitement  
 

              Trois appareils de traitement sont installés (un par ressource).  
 

Sur la ressource Cheyron : la désinfection est réalisée par un générateur produisant sur 
site de l’eau de javel à partir de sel alimentaire et d’eau. Ce procédé évite le stockage de 
produit sensible (chlore gazeux). Ce nouveau système a remplacé le traitement au dioxyde 
de chlore. Il est moins corrosif pour un coût de fonctionnement avantageux. 
 
Un générateur de dioxyde de chlore assure en secours la désinfection sur les ressources 
« Perbost  ». L’appareil se situe au réservoir Croix d’Ollier haut service. 
Le dioxyde de chlore est avantageux pour : 

- sa rémanence, 
- sa moindre formation de composés organochlorés responsables du "goût de chlore" 
- son efficacité (bactéricide et virucide) 

 
b) La surveillance de la qualité distribuée 
 

L'eau potable distribuée doit faire l'objet d'une surveillance permanente. D'où la présence 
d'analyseur de chlore en continu sur les sites de production. Le décret N° 91.257 du 7 mars 
1991 précise : 

- le contenu des paramètres à prendre en compte dans les analyses bactériologiques 
et physico-chimiques. 

 

- le type d'analyse à réaliser et leur périodicité par ressource, production et unité de 
distribution. 

 
Le bilan 2019 émis par l’agence régionale de santé commente une eau de très bonne 
qualité bactériologique (taux de conformité global à 100 %), contenant très peu de nitrate, 
et sans pesticides. 
Son agressivité potentielle liée à son hydro géologie (aquifère en roche mère acide), ne 
présente pas de danger sauf en cas de temps contact important dans des canalisations en 
plomb et /ou acier. 
  
             (cf. en annexe 3 le bilan qualité 2019) 

 
 
       2- Les indicateurs financiers                     

 

2.1 - Le prix de l'eau 
  
Le Service de l’eau potable de la Commune d'Aubenas est assujetti à la T.V.A. à 5,5 %.  

a) La tarification  
 
Il s'agit d'une tarification binôme avec : 

- un terme fixe (redevance branchement et location compteur), 
- un terme proportionnel (volume). 
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     Redevances entretien branchements 

 

 
Redevances location compteurs 

Diamètre du 
branchement 

 Montant € Hors 
TVA 

Montant € 
TTC 

Diamètre du 
branchement 

Montant € 
Hors TVA 

Montant € 
TTC 

15 25,89 27.31 15 10.14 10.70 
20 28,93 30.52 20 13,52 14.26 
25 33.62 35.47 25 16,90 17,83 
30 48.88 51.57 30 20.29 21.41 
40 55.11 58.14 40 25,98 27.41 
50 59.43 62.70 50 89.95 94.90 
65 70.37 74.24 65 110.49 116.57 
80 96.88 102.21 80 137.55 145.12 

 
 

La redevance branchement sert à financer l’entretien et le renouvellement des 
canalisations propres à l’alimentation des immeubles sous domaine public. 
La redevance location compteur sert à financer l’entretien et le renouvellement des 
dispositifs de comptage.  

 
b) Modalité de facturation  

 
La partie proportionnelle est fonction du volume consommé. 
Le tarif pour 2019 a été fixé par délibération du 20 décembre 2018 : 
Tarif général : 0.923 € le m 3  H.T. 
Tarif industriel : + de 3000 m 3 = 0.755 € le m 3  H.T. 
 

            Des conventions fixent le tarif de vente de l'eau pour certains bénéficiaires : 
 

- Communes : Saint Didier sous Aubenas, S.E.B.A, Syndicat St. Etienne/ St. Sernin, 
Syndicat Ailhon/ Mercuer, 
- Eau à destination des industriels. 

En principe le tarif est révisé chaque année, par décision de l’assemblée délibérante. 
 

c) Les modalités de révision  
 

En principe le tarif est révisé chaque année, il n'est jamais rétroactif. Le tarif et la période de 
consommation sont précisés lors du vote de l’assemblée délibérante. 

 
2.2 – Les autres indicateurs financiers   
                                                             
a) Autres recettes  

 
Ce sont essentiellement : 

- La vente d'eau en gros aux communes de Saint Didier sous Aubenas, au S.E.B.A., 
S.I.A.E (St. Etienne/ St. Sernin), S.I.A.M (Ailhon/ Mercuer), 

- L’activité de travaux et prestations pour le compte des usagers et des communes 
voisines (aide technique). 

 
b) L'autofinancement et la capacité d'emprunt  

 
Voir documents en annexe 
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c) Les travaux réalisés en 2019 sur le patrimoine du service 
 

Opération Description  Lieu Montant en € TTC 

Travaux de 
distribution  

Renouvellement 94 ml fonte diamètre 
200 mm 

rue Jean Mermoz 57 000 

Renouvellement 220 ml fonte 125 mm 
+ 5 branchements 

Rue des châtaignes 18 000  

Renouvellement du système de 
supervision 

- 63 000 

Renouvellement 32 branchements 
cuivre + pose 9 colliers ballons 

Rue nationale/rue des 
cordeliers/place Clothilde 

de Survile 
50 000  

Construction de maillages 
 Rue de la Grange/J.J. 

Rousseau + rue 4 
septembre/place Grenette 

11 000 

Remplacement de 453 compteurs réseau distribution 38 623 

Total TTC  
    

237 623 

 
 

Le linéaire de renouvellement des canalisations en 2019 s’élève à 314 ml 
Le renouvellement des branchements :   49 unités  
La réalisation de nouveaux branchements : 12 unités 
 

La régie a aussi réalisé : 
 

- environ 700 interventions sur points de livraison  
- environ 800 mouvements de contrats 
-     27 incidents de réseau (3 sur réseau primaire, 2 sur réseau secondaire, 22 sur 
branchements et organes)  
- l’intégration de 133 logements dans le cadre de la loi S.R.U. 
- le nettoyage règlementaire et l’inspection des 4 réservoirs  
- une centaine de détection d’ouvrage pour interventions au droit de nos ouvrages  
- 121 prestations de travaux (105 pour tiers et 16 pour les collectivités et syndicats) 
- une centaine de journées d’entretien/remplacement d’organes techniques et 

hydrants  
- le suivi journalier des dispositifs de traitement de l’eau 

 
3 – Les indicateurs de performance (selon arrêté du  2/05/2007 *) 
 
 
3-1 Indicateurs descriptifs du service 
 

Indicateurs 
Rappel 
2018 

Résultats du 
service 2019 

Estimation du nombre d’habitants desservis  12 943 12 933 

Prix TTC du service au m3 (facture type de 120m3, avec charges fixes, lutte 
contre pollution et redevance prélèvement) 

1.64 €  1.659 € 

Délai maximal d’ouverture des branchements des nouveaux abonnés défini par 
le service 

1 jour  1 jour 

Indice linéaire de consommation  30.76 m3/km/j 29.52 m3/km/j 
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3-2 Indicateurs de performance du service  
 

a) Qualité de service à l’usager  

Indicateurs Résultats *      
à atteindre 

Rappel 
2018 

Résultats du 
service 2019 

Taux de réclamations   1 /1000 0/1000  0.3/1000 

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées 
réalisé au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité de microbiologie  

100 % 100 %  100 % 

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées 
réalisé au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour les paramètres physico-chimique   

100 % 51 %  42 % 

Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées   1 /1000 0.82/1000 0.55/1000 

Taux de respect du délai maximal d’ouverture des branchements 
pour les nouveaux abonnés – 24 h 00 à 48 h 00 

100 % 100 % 100 % 

 
b) Gestion financière et patrimoniale 

Indicateurs  
Résultat *     
à atteindre  

Rappel  
2018 

Résultat s du 
service 2019 

Taux moyen de renouvellement du réseau d’eau potable 2 % 0.61 % 0.59 % 

Durée d'extinction de la dette de la collectivité (encours de la dette – 
(recettes d’exploitation réelle – dépenses d’exploitation réelle) 

- de 5 ans        6.23 ans 7.8 ans 

Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente  3 % 1.94 1.73 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
d’eau potable (nouvelles consignes nationales pour exercice 2013) 

/120 120/120 120/120 

Montant des abandons de créance ou de versement à fond de 
solidarité (à caractère social et autres) 

0.5 €  
HT/m3 0.025 €/m3 0 €/m3 

 
c) Performance environnementale 

Indicateurs  
Résultat  *      
à atteindre 
ou limite 

Rappel 
2018 

Résultats du 
service 2019 

Rendement du réseau de distribution – résultat à atteindre 85 % 89.90 % 85.9 % 

Indice linéaire des volumes non comptés - valeur limite 
12 m3 / jour 

/ km 
       4.2   
m3/jour/Km 

5.87 
m3/jour/Km 

Indice linéaire de pertes en réseaux (indice prenant en compte 
l’estimation des volumes non comptés) - valeur limite 

6 m3 / jour / 
km 

3.7 
m3/jour/Km 

5 m3/jour/Km 

Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau -
résultat à atteindre 100 % 100 % 100 % 

 
 
 

Indicateurs complémentaires Rappel 2018 Résultats du 
service 2019 

Taux de casse branchements (valeur moyenne de réf. réseau urbain :   0.7 %) 0.46 % 0.37 % 

Taux de casse réseau primaire, secondaire et adducteur (valeur moyenne. de réf. 
réseau urbain : 16 %) 

12.25 % 10.22 % 

Taux des M3 non facturés (valeur moyenne de référence réseau urbain : 22 %) 20.44 % 17 % 



                                                                                                       
VILLE D'AUBENAS 

 

Le rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau et de l’assainissement – exercice 2019                 24 
 
 
 

 

 
Conclusion  

 

L’exercice 2019 démontre le maintien d'un très bon niveau de qualité d’eau distribuée avec 100% 
de conformité bactériologique et absence de pesticides. 
Le taux de conformités physico chimiques (42 %) reflète la signature physico chimique de la 
ressource principale (Cheyron) dont l’équilibre calco carbonique n’est pas atteint, mais sans 
incidence sur la santé.  

La production issue de la ressource Perbost (eau plus incrustante) pour 9 % du total, n’est pas 
assez importante pour atteindre cet équilibre. Les usagers toutefois, apprécient les eaux 
légèrement acides dont le pouvoir nettoyant est supérieur. 
Les mesures de produits phyto sanitaires étant réalisées dans le programme règlementaire (2 fois 
l’an), nous avions sollicité le laboratoire pour engager un suivi mensuel de certaines substances 
sur une période de 12 mois dès 05/2018. A ce jour, toutes ces mesures se sont révélées 
conformes à la règlementation. 

Les consommations domestiques sont en baisse sensible (- 3.6 %) malgré la longue période de 
sécheresse. Ce qui démontre un comportement économe des usagers. Les exportations vers 
Saint Didier s/s Aubenas et le syndicat Ailhon Mercuer dont les rendements de réseaux ont 
progressés sont aussi en baisses. Les consommations industrielles progressent, mais sans les 
compenser. 

La production globale est en nette baisse et atteint presque 100 000 m3 (- 7 %) du fait de la 
baisse des ventes, mais aussi du nombre d’incidents et des campagnes de recherches de fuites 
chroniques. 

Les indicateurs de performance « qualité de service à l’usager » sont très satisfaisants, tant sur les 
suspensions de service non programmées que sur le délai d’ouverture de contrats, dans un 
contexte de mobilité des usagers à la hausse. La législation favorise l’individualisation des 
contrats. Nous notons par ailleurs un nombre soutenu de requêtes relatives à écrêtement des 
factures en cas de sinistre (loi Warsmann). 

Les indicateurs de performance « gestion financière et patrimoniale » indiquent un taux de 
renouvellement de réseau stable dans la moyenne nationale (source BIPE). L’âge moyen du 
réseau (37 ans) nous permet de cibler les renouvellements prioritaires et d’orienter 
momentanément le budget vers la rénovation des ouvrages de pompage et stockage.  

La durée d’extinction de la dette reste sous maitrise dans un contexte d’emprunts à taux très 
favorables.  

Les taux d’impayés et d’abandons de créances régressent légèrement. 

L’indice de connaissance patrimoniale est stable. Le plan pluriannuel de renouvellement de 
réseaux, sur la base du schéma directeur EAU POTABLE est activé.  

Pour les indices de performance environnementale, le rendement net diminue mais est maintenu 
au-dessus des 85 % préconisés. Le BIPE indiquait en 2016 un rendement moyen de 65 % pour 
les villes de 10 000 à 50 000 habitants. L’indice linéaire de pertes en ligne régresse légèrement 
tout en restant inférieur à la valeur limite. Le rendement du réseau représente un fort enjeu avec 
des sanctions financières à la clé, si la valeur limite n’est pas atteinte. 

Si l’on se réfère aux années 90, la collectivité a diminué ses prélèvements d’eau dans le 
milieu naturel, d’environ un million de m 3/an.  
Sans cette politique économe et préventive, la coll ectivité devrait aujourd’hui solliciter 
d’autres ressources. 

L’étude de vulnérabilité de la ressource disponible fin janvier 2018, a permis d’évaluer la situation 
actuelle, d’opter pour des solutions d’amélioration de sa protection et de faire progresser son 
indice de protection. Les études hydrogéologiques devraient être poursuivies en 2020 pour situer 
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la zone d’alimentation de la ressource et son temps de transfert. Le service dispose depuis le 
dernier trimestre 2017 d’un schéma directeur d’eau potable. Ce document majeur permet 
d’améliorer notre gestion patrimoniale et de modéliser nos projets de développement économique.   

Cet exercice voit la poursuite de 3 missions stratégiques. 
- mise en pratique de l’outil de gestion patrimoniale (S.I.G Géo Ardèche) – saisie 

des données en cours, en coordination patrimoniale, 
- programme de travaux de rénovation des ouvrages génie civil « eau potable » et 

des réseaux de distribution/adduction, 
- développement du parc compteurs communicants pour 400 unités / an environ, à 

partir de 2011 pendant 15 ans avec nouvel outil de gestion/facturation permettant 
la mise en place d’un portail informatique « usagers » et la mensualisation des 
factures. 

Ces efforts importants sont déjà visibles sur les ouvrages, station de production « Cheyron », 
réservoirs de la plaine, Croix d’Ollier bas et haut services et Lazuel. 
Pour les ouvrages souterrains, cette gestion pertinente, nous permet d’identifier et intervenir 
précisément sur les ouvrages à risques, puis de prolonger le service de ceux en bon état, dans un 
programme pluriannuel. 

Les compteurs communicants donnent entière satisfaction. Ils permettent un retour d’informations 
utiles notamment sur les dysfonctionnements (fuites). Leur installation se poursuit, le taux 
d’équipement « radio » dépasse désormais les 70 %. 

Dans un contexte économique et environnemental toujours très diffici le, protection des 
ressources, réchauffement climatique..., et face au cadre règlementaire en constante évolution 
(lois Warsmann, Hamon, S.R.U.), nous assurons le renouvellement et l’entretien normal des 
infrastructures et leur développement. 

Les enjeux sont très importants, telle la continuité du service, les investissements raisonnés, les 
économies d’énergie. 

Par cet étroit contrôle de gestion nous maintenons une tarification générale au plus proche des 
standards sociaux, et travaillons à la mise en place de nos services telle la mensualisation et 
l’information des usagers en cas de surconsommation. 
Nous sommes aussi vigilants sur l'acquisition de produits (canalisations, consommables, ...) et 
services favorables au soutien de l’emploi local ou national. 

Notre objectif final est de proposer un bon rapport qualité / prix du service au plus grand nombre, 
dans le respect des normes du métier, tout en satisfaisant les projets de développement urbain et 
nos usagers.     
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PARTIE C : Le Service public de l'assainissement 
 
                                                                  
1 - Indicateurs techniques  sur le service assainissement collectif   

  

                                                
1.1 – Les deux bassins versants principaux 

 
Sur la Commune d'Aubenas, les eaux résiduaires sont collectées sur deux bassins 
versants différents puis traitées par deux stations d'épuration (STEP) différentes : 

- STEP de Pont d'Aubenas dite de « Tartary », capacité : 5 500 Équivalents 
Habitants, station traitant depuis 2010 la totalité de la commune de Mercuer, dans le 
cadre d’une convention intercommunale. 

- STEP Intercommunale du syndicat mixte du Bourdary, capacité : 24 000 
Équivalents Habitants : Aubenas, Saint Etienne de Fontbellon, Saint Sernin, Saint 
Didier sous Aubenas (et Mercuer d’ici 2021). 

 
1.2 - Les stations d'épuration 
                                     
a) La station de Tartary (Pont d'Aubenas)  
 
Elle traite les effluents du bassin versant « Nord », d’une partie d’Ucel et de Mercuer. 
 
Type : boues activées 
Capacité nominale : 5 500 Equivalents Habitants 
Date de mise en service : 1978 
Débit nominal : 990 m3/j 
Volume traité : entre 300 m3/j (temps sec) et 600 m3/j (temps de pluie) 
 
En cas de gros orages, la station peut recevoir jusqu’à 1 000 m3/j mais c’est exceptionnel. 
En 2019 qui a été une année plutôt moyenne du point de vue pluviométrique, le volume 
moyen traité a été de 425 m3/j, et la charge de pollution moyenne reçue de 1 916 
Equivalents Habitants. 
 
Rejet : dans l’Ardèche au droit de Pont d’Aubenas. 
 
Cette station d’épuration a été conçue pour traiter la pollution carbonée (rendement moyen 
de 98,6 % en 2019), mais elle traite également la pollution azotée de façon relativement 
correcte et conforme (89,5 % de rendement en 2019). Les rejets ont été conformes à la 
réglementation en vigueur. 
 
Malgré ces bons résultats, cette station doit faire face à de nouveaux enjeux concernant 
ses rejets, notamment sur l’azote et le phosphore, afin d’améliorer la qualité de l’Ardèche 
dans le respect de réglementations un peu plus contraignantes. Son âge et sa situation ont 
poussé la commune à faire le choix de la déconstruction de cette station et du transfert des 
effluents de ce bassin versant vers la station d’épuration de Bourdary. Ce transfert devrait 
être effectif en 2021. 
 
b) La station Intercommunale du syndicat mixte de Bourdary  
 
Elle épure les effluents du bassin versant « sud ». 
 
Type : boues activées à aération prolongée et faible charge + bassins d’infiltration 
Capacité nominale : 24 000 Equivalents Habitants 
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Date de mise en service : 1989 
Débit nominal : 3 600 m3/j 
Volume traité : de 2 200 à 3 200 m3/j par temps sec et jusqu’à 8 000m3/j par temps de 
pluie. 
 
En 2019, le volume moyen traité a été de 2 989 m3/j, et la charge de pollution moyenne 
reçue de 20 666 Equivalents Habitants. 
 
Rejet : dans l’Ardèche au droit de Voguë. 
 
Cette station d’épuration a été conçue pour traiter la pollution carbonée (rendement moyen 
de 98,3 % en 2019) et la pollution azotée (90,9 % de rendement en 2019). 
 
La qualité des rejets est tout à fait correcte et conforme à la réglementation malgré la 
diversité des raccordements industriels (abattoir, pisciculture, salaisons, confiseries, cave 
vinicole, blanchisserie notamment). 
 
Le milieu récepteur est l’Ardèche, et la qualité du traitement permet d’assurer de juin à 
septembre une qualité « eaux de baignade » des eaux rejetées. Cette qualité de rejet est 
atteinte notamment grâce à un traitement de finition composé de filtres à sables, dit 
traitement tertiaire, situé sur la commune de Voguë. 

 
Bien que présentant des rejets conformes, cette station d’épuration est maintenant en fin de 
vie. De plus, en raison du développement de l’activité économique sur son bassin versant, 
elle atteint régulièrement ses limites en terme de capacités de traitement. La construction 
d’une nouvelle station d’épuration est donc en cours pour disposer d’une nouvelle usine 
plus performante et adaptée aux évolutions de charge et de normes de rejet. Grâce à un 
système de méthanisation, les tonnages de boues produits seront diminués de 30% et du 
bio méthane sera produit et valorisé par injection dans le réseau public de gaz naturel, 
contribuant ainsi à l’amélioration du bilan environnemental de l’usine et à la transformation 
de déchets en ressources (économie circulaire).  
 
1.3 - Les zones d'assainissement  
 
La commune d’Aubenas est classée dans les agglomérations produisant plus de 120 kg 
par jour de charge brute de pollution organique. 
Conformément à la réglementation en vigueur, les zones d’assainissement autonomes et 
d’assainissement collectif ont été délimitées, en considérant notamment l’aptitude des sols 
à l’épuration, et l’opportunité de raccorder les habitations situées en dehors des zones 
desservies. 
 
Suite aux études et au zonage effectués voilà 22 ans (actualisation régulière), la collectivité 
a considérablement amélioré son taux de collecte en apportant le service « assainissement 
des eaux usées » au plus grand nombre (97,6% de la population fin 2019).   
 
a) Les zones d'assainissement non collectif  
 
Ces zones concernent principalement :  

- des secteurs de la Commune à habitat diffus, 
- des secteurs de la Commune à habitats très diffus et ayant vocation à une 

urbanisation future, 
- des terrains à protéger : Les cartes d’aptitudes des sols réalisés en 1998 permettent 

de contrôler les filières de traitements indiquées sur les permis de construire. Cette 
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mission s'inscrit depuis le 1er janvier 2014 dans les tâches du service public 
intercommunal d’assainissement non collectif. 

 
b) Les zones d'assainissement collectif  
 
La population desservie dans ces zones est de l’ordre de 97,6% de la population totale de 
la Commune. 
Cette population comprend les usagers individuels, les commerces, les activités 
industrielles, les établissements scolaires et hospitaliers. 
 
1.4 - Caractéristiques du réseau 
                        
a) Historique et nature du réseau  
 
Les parties les plus anciennes sont de type unitaire ; elles sont en grés ou en béton ; pour 
les canalisations principales de section importante, elles sont en béton coulé en place. On 
trouve également des caniveaux ou des galeries maçonnées. 
Les diamètres vont de 200 à 1 000 mm. 
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Répartition des collecteurs selon les diamètres 
 
Les parties les plus récentes comprenant les extensions de réseau ou les rénovations dans 
la partie ancienne de la ville sont de type séparatif. 
Les canalisations ont des sections moins importantes et sont en général en fibrociment et 
en PVC pour les parties récentes. 
Le repérage des réseaux séparatifs et unitaires est effectué sur les plans des deux bassins 
versants se rejetant vers la station de Pont d'Aubenas et la station intercommunale de 
Bourdary. 
La longueur du réseau d'assainissement séparatif est d'environ 90 kms auxquels il faut 
rajouter 7 kms environ de branchements particuliers. 
La longueur du réseau d’assainissement unitaire est d’environ 17 km auxquels il faut 
ajouter environ 3 kms de branchements particuliers. 
 
b) Inventaire des ouvrages annexes  
 
7 postes de pompage servent à relever les effluents collectés sur les quartiers : 
Tartary, Mercoire, La Voie Romaine, Montargues, la Pisciculture, Chaudabri, le Lac. 
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5 déversoirs d’orage principaux permettent de décharger les réseaux d’assainissement des 
eaux de pluie lors des épisodes pluvieux significatifs. Il s’agit des déversoirs de la Gare, de 
Font Rome 1 et 2, des Ecoles, et de Bourdary. 
 
 
c) Le réseau intercommunal     
 
Il est réduit car les raccordements des réseaux des Communes de Saint Etienne de 
Fontbellon et de Saint Sernin se font à proximité immédiate de la station d'épuration de 
Bourdary. 

Depuis l’adhésion de la commune de Saint Didier au syndicat du Bourdary, les effluents de 
Saint Didier Sous Aubenas transitent par le collecteur Saint Martin-Saint Pierre. 
 
L’intérêt de la mise en place d’une structure intercommunale réside dans le fait qu'elle 
permet de réaliser des économies sur les investissements (regroupement des effluents 
dans un seul équipement public), de faciliter le fonctionnement général et d’en optimiser le 
coût (mise en commun de matériel et de personnel). 
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Plan synoptique des réseaux et ouvrages d’assainissement de la commune 
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2- Indicateurs financiers   
                                               

2.1 Le prix de l’assainissement : la tarification                                                               
 

Le service de l'Assainissement de la Commune d'Aubenas est assujetti à la T.V.A. à 10 % 
depuis le 01/01/2014. 
 

La tarification : 
Le type de tarification : 
Il s'agit d'une tarification binôme. 
 

Les modalités de tarification : 
Le tarif pour 2019 a été fixé par délibération du 20/12/2018 : 
Le prix du m³ d’eaux usées traité a été fixé à : 1.604 € H.T.   
 

Les modalités de révision : 
En principe le tarif est révisé chaque année ; il n'est jamais rétroactif. 
La décision qui fixe le tarif précise la période de consommation, elle est transmise en 
Préfecture et affichée en Mairie, avant le début de la période de consommation. 
 

La facture d'assainissement pour 120 m 3 de consommation :  
 

 

  FACTURE 2018 FACTURE 2019 Evolution 
2018/2019 

  Quantité  Prix u Total ht Quantité  Prix u Total ht  

Consommation Assainissement 120 1,557 € 186,84 € 120 1,604 € 192,48 € 3,02% 

Abonnement branchement 

1 27,43 € 27,43 € 1 28,25 € 28,25 € 3,00% assainissement 

Redevance Modernisation des 
réseaux de collecte (agence de 

l’eau) 120 0,155 € 18,60 € 120 0,150 € 18,00 € -3,23% 

Total HT 

  

232,87 € 
  

238,73 € 2,52% 

TVA 10% 23,29 € 23,87 €   

Total assainissement 256,16 € 262,60 € 2,52% 

  

Prix TTC/m3   2,135 €   2,188 € 2,52% 

 
  
 
 

2.2- Les autres indicateurs financiers   
                       
a) Les autres recettes 
 Ce sont essentiellement : 

- les primes d’épuration,  
- les participations pour le raccordement à l’égout : Participation pour le Financement 

de l’Assainissement Collectif (constructions neuves), 
- les travaux de prestation aux usagers, 
- les participations pour prestations de services rendues à d’autres collectivités 

(Commune de Mercuer). 
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b) Les travaux réalisés en 2019 
  

Réseau aval nouvelle aire des GDV 100 10 360 €           
Transfert Tartary-Bourdary - Lot 1 - Ripotier 700 216 810 €         

Transfert Tartary-Bourdary - Lot 4 - Rue des Chataignes 554 245 321 €         

Transfert Tartary-Bourdary - Lot 6 - Chemin des Anes 81 48 203 €           
Rue Vaucanson (reprise branchements) 17 673 €           
Rue Nationale (réhabilitation par intérieur) 4 973 €             
Rue Pargoire et Rue Grimaud 144 61 748 €           
Total 1579 605 088 €         

Renouvellement du réseau eaux usées
Linéaire 

(m)
Montant € HT

 
 
3. Le Service Pour l'Assainissement Non Collectif ( SPANC)  
 
La compétence SPANC est prise en charge par la CCBA (Communauté de Communes du 
Bassin d’Aubenas). Les résultats de l’activité du SPANC intercommunal sont consultables 
sur le rapport annuel de cet établissement. 
 
4 - LES INDICATEURS DE PERFORMANCE sur service comm unal d’assainissement 
(selon arrêté du 02/05/2007) 
 

4-1 Service public de l’assainissement collectif 
 
4-1-1 Indicateurs descriptifs du service 
 

Indicateur 
Rappel  

Résultat 2018 
Résultat du 
service 2019 

Estimation du nombre d’habitants desservis par un réseau de 
collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 

12 590 12 627 

Nombre d’autorisations de déversement d’effluents 
d’établissements industriels au réseau de collecte des eaux usées  

1 2 

Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration (STEP 
TARTARY seule, tonnes de matières sèches) 

41,5 tonnes 35,0 tonnes 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 2,13€/m3 2,19€/m3 

 
4-1-2 Indicateurs de performance du service 
 
a) Qualité de service à l’usager 

 

Indicateur 
Résultat      

à 
atteindre  

Rappel 
Résultat 2018  

Résultat du 
service 2019 

Taux de réclamations (justifiées ou non) <1 /1000 0/1000 0/1000 

Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 100% 99,9% 99,91% 

Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers <1 / 1000 0/1000 0/1000 
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b) Gestion financière et patrimoniale 
 
 

Indicateur  
Résultat 

à 
atteindre  

Rappel 
Résultat 2018 

Résultat du 
service 2019 

Taux moyen de renouvellement des réseaux >2% 0,76% 1,00% 

Durée d'extinction de la dette de la collectivité < 10 ans 12,9 ans 12,8 ans 

Taux d’impayés sur les factures d’assainissement de l’année 
précédente 

<3% 1,94% 1,73% 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de 
collecte des eaux usées  

120/120 70/120 70/120 

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des 
interventions fréquentes de curage par 100 km de réseau 

0/100 0/100 0/100 

Montant des abandons de créances ou des versements à un fond 
de solidarité 

 0 €/m3 0 €/m3 

 
 
 

c) Performance environnementale 
 
 

Indicateur  
Résultat 

à 
atteindre  

Rappel 
Résultat 2018 

Résultat du 
service 2019 

Conformité de la collecte des effluents, des équipements des 
stations d'épuration et de la performance des ouvrages d'épuration 

100% 100 % 100 % 

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des 
filières conformes à la règlementation 

100% 100 % 100 % 

Conformité des performances des équipements d'épuration au 
regard des prescriptions de l'acte individuel pris en application de la 
police de l'eau 

100% 100 % 100 % 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux 
de collecte des eaux usées 

120/120 110/120 110/120 
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Conclusion service assainissement  
  
 
En 2019, le service assainissement a poursuivi sa mission de renouvellement et d’entretien 
de son patrimoine afin d’assurer une continuité du service durable. Avec un taux de 
renouvellement des réseaux (lissé sur cinq ans) de 1,00 %, la ville d’Aubenas se situe 
toujours bien au-dessus de la moyenne nationale qui est de 0,24 % (année 2018). Pour 
atteindre l’objectif d’un taux de renouvellement de 2% nécessaire pour pérenniser le 
patrimoine, il serait nécessaire d’accroitre les efforts d’investissement engagés. Les 
moyens financiers du budget assainissement sont cependant fortement mobilisés dans le 
cadre du projet de nouvelle station intercommunale du Bourdary, du transfert des effluents 
de la station d’épuration de Tartary et du bassin de stockage restitution de Tartary. Les 
investissements pour renouveler les réseaux d’assainissement monteront donc en charge 
une fois ces grosses opérations terminées, soit à partir de 2022 normalement. 
 
En matière de gestion financière et patrimoniale, l’indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale s’est stabilisé  grâce à la poursuite du travail de saisie des données relatives 
au patrimoine du service, et nous dépassons de 6 points la moyenne nationale qui est de 
64 points pour 2018. Une stabilisation de la durée d’extinction de la de tte est 
également constatée , notamment du fait d’une hausse conjuguée de l’épargne brute et de 
l’encours de la dette. 
 
Concernant les performances environnementales, le bilan est positif  puisque l’indice de 
connaissance des rejets au milieu naturel est supérieur de 54 points à la moyenne 
nationale qui est de 56 points (année 2018). Les rejets des stations d’épuration , tout 
comme le traitement des boues, sont conformes à la réglementation . Afin de maintenir 
ce niveau, et s’adapter aux nouvelles dispositions réglementaires relatives à la gestion des 
eaux de pluie, il est néanmoins nécessaire de poursuivre les inves tissements en 
matière de mise en séparatif des réseaux unitaires et de réduction des eaux 
parasites de temps de pluie , ce qui sera une priorité pour la période 2022-2027. De plus, 
les études menées dans le cadre du schéma directeur ont montré la nécessité de mettre 
en place des bassins d’orage  à certains points stratégiques du réseau, afin de minimiser 
les rejets d’eaux usées en temps de pluie, et contr ibuer ainsi à l’amélioration du 
milieu naturel. 
 
Les indicateurs relatifs à la qualité de service à l’usager sont très satisfaisants, aussi bien 
au niveau du taux de desserte de 99,91% (supérieur de 4 points par rapport à la moyenne 
française), que le taux de réclamation de 0 pour 1000 habitants (moyenne nationale à 0,91) 
ou le taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers de 0 pour 1000 
habitants (moyenne nationale de 1,25). 
 
En 2020, les travaux de la nouvelle station intercommunale du Bourdary et du bassin de 
stockage-restitution de Tartary (devant remplacer l’actuelle station de Tartary) vont 
s’achever. Les réseaux de transfert des effluents entre ces deux équipements ont, quant à 
eux, été terminés en 2019.  
 
Ces travaux majeurs à l’échelle du système d’assainiss ement (environ 20 millions 
d’euros HT d’investissement cumulés entre la ville d’Aubenas et le syndicat du Bourdary) 
permettront de pérenniser la qualité du traitement  des eaux usées de l’agglomération 
jusqu’à l’horizon 2040, mais aussi d’améliorer son impact sur l’environnement , dans 
une logique de développement durable et d’économie circulaire , grâce à la 
méthanisation et l’injection du biométhane dans le réseau de GRDF. 
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ANNEXES :   

 
 RAPPORT EAU ET ASSAINISSEMENT 

 
 
 
 
 

1. Demande d’abonnement 
 
 
 

2. Facture type 
 
 
 
3. Qualité de l’eau distribuée 2019 

 
 
 

4. Comptes administratifs 2019  
 
 
 

5. Brochure Agence de l’eau R.M.C. 
 
 
 

6. Stations d’épuration 
 
 
 



                                                                                                       
VILLE D'AUBENAS 

 

Le rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau et de l’assainissement – exercice 2019                 36 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.   DEMANDE D’ABONNEMENT 
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 ����������	
���� ������������	 �
Nom Prénom : (gérant pour les sociétés) _________________________________________________________________ 
 

Société (sarl, snc, eurl, sci …) _________________________________________________________________________ 
 

Rue : _____________________________________________________________________________________________ 
 

Immeuble _________________________________________________________  étage ________   appart. ___________ 
 

Code postal : __________ ______  Commune : ___________________________ 
 

Tél. :____________________                 Port .___________________         Mail : _________________________________ 
 
 

Gestionnaire du bien (tuteur, agence immobilière ...)    _______________________________________________________                        
 

Habitation à usage locatif : �  oui �  non                   �  Transfert d’un abonnement à un locataire 
 
 

 ���		���	�������������������	��� 
����������	��	������� ���

Rue : _____________________________________________________________________________________________ 
 

Immeuble ________________________________________________________   étage ________     appart. __________ 
 
 

Les factures seront à expédier (cocher la mention utile) � à l’adresse ci-dessus - � à l’adresse ci-dessous 
 
 

Nom Prénom : ______________________________________________________________________________________ 
 

Société (sarl, snc, eurl, sci …) __________________________________________________________________________ 
 

Rue : _______________________________________________________________________________________ 
 

Immeuble _________________________________________________________ étage ________     appart. ___________ 
 

Code postal : ________                Commune : _____________________________ 
 

Tél. :____________________                   Port. _______________________    Mail : _______________________________ 
 

Numéro installation  : 
 
Date d’entrée dans les lieux : _____________________  N° du compteur : _____________________________ 
 

Relevé du compteur : _____________________ m3              Nombre d’occupants : _________________________ 

 
 
Délai d’exécution du service à compter de la validité du présent contrat : 

- vente directe : sous 24 h 00 sous réserve d’accès permanent au point de livraison 
- vente hors établissement : 14 jours, sauf si acceptation de l’engagement numéro 3 
- vente à distance : 14 jours, sauf si acceptation de l’engagement numéro 3                                                                    Signature 

bénéficiaire  
              « Commande avec obligation de paiement si accord par voie électronique »                                                                                                                              
                                                                                                                                                                                                         
 
Moyens de paiement acceptés : chèques bancaires, virements, prélèvements 
Les points clés du contrat : qualité et continuité du service, respect mutuel du règlement de service,  
communication entre usagers et service gestionnaire , relève des compteurs et facturation. 
 
                                                                                                                                                                                                         Verso à 
compléter SVP 
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2.         FACTURE TYPE 
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Service Eau et Assainissement 

AU 01 JANVIER 2019
FACTURE 120 m3

DN 15MM N° installation : N° Abonné :

Facture annuelle

Compteur n°
Nouvel 
index

Consommation 
facturée

120 120

Tranche Unité Quantité Prix unitaire Montant HT Taux TVA Montant TVA Montant TTC

Distribution de l'eau

Location Compteur

Du 1 jour 365 0,028 10,140 5,5 0,56 10,70

Entretien branchement eau

Du 1 jour 365 0,071 25,890 5,5 1,42 27,31

Consommation eau

Du 1 m3 120 0,923 110,760 5,5 6,092 116,85

Collecte et traitement des eaux usées

Entretien branchement assainissement

Du 1 jour 365 0,077 28,250 10 2,83 31,075

Consommation assainissement

Du 1 m3 120 1,604 192,480 10 19,248 211,73

Organismes publics

Prélèvements et solidarité communes rurales

Du 1 m3 120 0,080 9,600 5,5 0,528 10,128

Organismes publics

Redevance pour lutte contre pollution

Du 1 m3 120 0,270 32,400 5,5 1,782 34,18

Modernisation des réseaux de collecte

Du 1 m3 120 0,150 18,000 10 1,800 19,80

Total Montant HT Montant TVA Montant TTC

34,26 461,78

soit 3,848 €TTC/m3

427,52

Date 
opération

Ancien 
index

0

Volume 
consomé

120

Détail
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3.  QUALITE DE L’EAU DISTRIBUEE 
 

Tableau annuel récapitulatif des analyses d’eau 201 9 
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4. COMPTES ADMINISTRATIFS 2019 
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5. BROCHURE AGENCE DE L’EAU 2019 
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7. BILANS STATION S D’EPURATION 
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Entrée Sortie
DCO DCO MEST DCO DBO5 NTK MEST DCO DBO5 NTK

07/01/2019 2580 33669 1198 4,2 55,7 3,0 6,3 99,4 96,4 99,6 95,3
22/01/2019 2592 24624 849 3,7 39,3 3,0 4,2 98,9 96,6 99,4 95,9
06/02/2019 3598 26535 879 5,9 29,3 5,0 8,4 97,8 96,7 99,0 86,2
25/02/2019 2592 24408 804 5,7 37,2 5,0 14,0 98,6 96,7 99,0 84,9
02/03/2019 2255 17570 731 5,6 38,9 3,0 5,0 98,3 95,8 99,3 93,9
25/03/2019 2838 27008 1109 11,2 46,9 8,0 9,4 97,4 95,9 98,5 89,3
02/04/2019 2928 27548 1291 13,9 52,9 11,0 5,8 96,7 95,3 98,0 93,2
24/04/2019 3366 23169 1161 25,1 67,5 23,0 6,3 94,9 91,5 94,5 89,8
02/05/2019 2760 24679 681 3,0 29,6 3,0 5,4 99,0 97,2 99,4 95,5
25/05/2019 2136 17996 534 3,8 30,0 3,0 2,6 99,1 97,0 99,4 97,6
03/06/2019 2544 25864 784 7,6 37,0 4,0 3,1 98,4 97,0 99,2 96,4
25/06/2019 2660 22034 756 3,3 34,1 3,0 2,1 99,1 96,6 98,4 97,6
03/07/2019 2560 22272 629 0,8 29,5 3,0 4,9 99,8 97,2 99,3 93,5
25/07/2019 2470 20151 675 0,7 32,8 3,0 4,0 99,8 96,6 99,4 95,3
03/08/2019 2240 13589 543 3,4 29,1 3,0 6,5 99,5 96,0 98,9 92,5
26/08/2019 2376 16672 497 7,8 25,1 3,0 7,7 98,5 97,0 99,2 90,2
03/09/2019 2288 18418 858 1,6 45,0 3,0 7,5 99,6 95,3 99,2 91,7
25/09/2019 2424 25553 747 3,6 37,0 3,0 17,3 99,0 97,1 99,5 80,6
03/10/2019 2316 22813 633 2,5 32,8 3,1 4,1 99,0 97,2 99,6 95,5
29/10/2019 2951 22624 866 5,0 35,2 4,0 18,9 98,0 96,2 99,2 76,9
04/11/2019 5340 22384 1153 7,0 39,1 8,2 4,7 95,9 92,0 95,6 89,0
26/11/2019 5066 39135 515 15,6 91,2 19,2 7,1 88,5 89,2 88,3 78,2
04/12/2019 4351 32197 877 4,2 24,2 3,0 3,9 98,0 97,3 98,8 92,1
19/12/2019 3458 21555 948 5,0 32,9 4,0 6,5 95,7 95,6 98,7 89,3

Entrée Sortie
DCO DCO MEST DCO DBO5 NTK MEST DCO DBO5 NTK

16/01/2020 358 2422 101 5,1 34,0 3,0 30,7 98,8 95,8 99,0 65,3
14/02/2019 438 2818 105 5,7 28,7 3,0 4,9 98,3 96,3 99,0 94,4
16/03/2019 300 2450 109 8,7 43,6 5,0 3,3 98,1 95,6 98,4 96,7
14/04/2019 356 2097 98 8,0 33,1 4,0 3,1 97,7 95,3 98,9 96,8
14/05/2019 328 2258 101 6,0 36,9 3,0 6,1 98,9 95,5 99,2 92,7
12/06/2019 288 1661 123 9,2 51,2 3,0 2,1 98,0 92,6 99,2 95,8
11/07/2019 248 1821 70 4,0 33,7 3,0 20,3 99,0 96,2 99,3 77,0
17/08/2019 378 2810 96 1,3 30,4 3,0 6,0 99,7 96,6 99,1 93,9
16/09/2019 302 2076 81 3,5 32,2 3,0 4,3 99,0 96,1 99,1 96,0
15/10/2019 414 1856 137 6,2 47,2 6,3 12,5 97,5 91,1 97,1 82,5
13/11/2019 328 2783 116 14,0 42,4 5,0 6,6 97,0 95,8 98,4 92,4
12/12/2019 598 4027 200 6,7 42,7 6,7 6,6 97,0 94,7 97,1 90,2

EH = Equivalents Habitants
DCO = Demande chimique en oxygène
DBO5 = Demande biologique en oxygène à 5 jours
MEST = Matières en suspension
NTK = Azote Kjeldahl

Concentration moyenne rejet en mg/L Rendements épuratoires %Volume en 
m3

Bilans Autosurveillance STEP de Bourdary 2019
Charges en E.H

Date

Rendements épuratoires %

Bilans Autosurveillance STEP de Tartary 2019
Date

Volume en 
m3

Charges en E.H
Concentration moyenne rejet en mg/L

 
 

 


